
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N ° 2025/355 Du 2 2 JLHL 2025
----------

portant nomination de Préfets.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret n°2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation 
administrative de la République du Cameroun ; 

Vu le décret n°2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions 
des Chefs des circonscriptions administratives et portant 
organisation et fonctionnement de leurs services ; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation 
du Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 
du 02 mars 2018, PREalDl;:NCE DE LA 
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Article 1er __ Sont, à compter de la date de signature du présent décret,
nommés aux postes ci-après: 

REGION DE L'ADAMAOUA 

PREFET DU DEPARTEMENT DE LA VINA : 

Monsieur UM Donnacien, Administrateur Civil -Principal, 
précédemment Préfet du Département du NOUN, en remplacement de 
Monsieur KUELA Valéri Norbert, muté. 

REGION DU CENTRE 

PREFET DU DEPARTEMENT DU MBAM-ET-INOUBOU 

Monsieur NDONGO NDONGO Jean Lazare, Administrateur Civil 
Principal, précédemment Préfet du Département du MAYO-DANAY, en 
remplacement de Monsieur GARBA BAKARI, muté. 
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PREFET DU DEPARTEMENT DU MBAM-ET-KIM: 

Monsieur KUELA Valéri Norbert, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département de la VINA, en remplacement de 
Monsieur GALIM NGONG !renée, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

PREFET DU DEPARTEMENT DE LA MEFOU-ET-AKONO: 

Madame SOP MOTE Adeline Claude, épouse TCHOMGOUO 
NZALLI, Administrateur Civil Principal, précédemment Sous-Préfet de 
!'Arrondissement de ZOETELE, en remplacement de Madame ZONGO, 
née NYAMBONE Antoinette Justine, admise à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

PREFET DU DEPARTEMENT DU NYONG-ET-KELLE : 

Monsieur ENGAMBA Emmanuel Ledoux, Administrateur Civil 
Principal, précédemment Préfet du Département du NYONG-ET-SO'O, en 
remplacement de Monsieur CHAÏBOU, muté. 

PREFET DU DEPARTEMENT DU NYONG-ET-MFOUMOU : 

Monsieur MONEBO Samuel, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Sous-Préfet de !'Arrondissement de MAKENENE, en 
remplacement de Monsieur ETAPA François Franklin, appelé à d'autres 
fonctions. 

PREFET DU DEPARTEMENT DU NYONG-ET-SO'O : 

Monsieur SADI Gilles Christian, Administrateur Civil, précédemment 
Préfet du Département du MAYO-LOUTI, en remplacement de Monsieur 
ENGAMBA Emmanuel Ledoux, muté. 

REGION DE L'EST 

PREFET DU DEPARTEMENT DE LA BOUMBA-ET-NGOKO 

Monsieur NOUHOU BELLO, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département de l'OCEAN, en remplacement de 
Monsieur MOCHI Johnson MALAFA, muté. 

REGION DE L'EXTREME-NORD 

PREFET DU DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY 

Monsieur GARBA BAKARI, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département du MBAM-ET-INOUBOU, en 
remplacement de Monsieur ND
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PREFET DU DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA 

Monsieur SONE Clement NGOE, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Sous-Préfet de !'Arrondissement de NJOMBE-PENJA, en 
remplacement de Monsieur AVOM DANG Jean-Bosco, appelé à d'autres 
fonctions. 

REGION DU NORD 

PREFET DU DEPARTEMENT DU MAYO-LOUTI : 

Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil 
Principal, précédemment Préfet du Département de la MVILA, en 
remplacement de Monsieur SADI Gilles Christian, muté. 

REGION DU NORD-OUEST 

PREFET DU DEPARTEMENT DU BOYO : 

Monsieur MENYONG Gilbert SUNDAY, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département du BUI, en remplacement de 
Monsieur SAÏDOU MOUSSA, muté. 

PREFET DU DEPARTEMENT DU BUI 

Monsieur SAÏDOU MOUSSA, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département du BOYO, en remplacement de 
Monsieur MENYONG Gilbert SUNDAY, muté. 

REGION DE L'OUEST 

PREFET DU DEPARTEMENT DU NOUN 

Monsieur CHAÏBOU, Administrateur Civil Principal, précédemment 
Préfet du Département du NYONG-ET-KELLE, en remplacement de 
Monsieur UM Donnacien, muté. 

REGION DU SUD 

PREFET DU DEPARTEMENT DE LA MVILA 

Monsieur DONGO Emmanuel Frédérick, Administrateur Civil, 
précédemment Sous-Préfet de !'Arrondissement d'EFOULAN, en 
remplacement de Monsieur TAM LIKENG Richa muté. 
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PREFET DU DEPARTEMENT DE L'OCEAN 

Monsieur BOUBA HAMAN, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département de la VALLEE-DU-NTEM, en 
remplacement de Monsieur NOUHOU BELLO, muté. 

PREFET DU DEPARTEMENT DE LA VALLEE-DU-NTEM 

Monsieur MOCHI Johnson MALAFA, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Préfet du Département de la BOUMBA-ET-NGOKO, en 
remplacement de Monsieur BOUBA HAMAN, muté. 

REGION DU SUD-OUEST 

PREFET DU KUPE-MUANENGUBA 

Monsieur NGUIA BEINA Théophile, Administrateur Civil Principal, 
précédemment Secrétaire Général des Services du Gouverneur de la 
Région de l'EST, en remplacement de Monsieur MUNGAMBO EKEMA 
William, appelé à d'autres fonctions. 

Article 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature 
prévus par la réglementation en vigueur. 

Article 3.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la 
procédure d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en 
anglais./-

YAOUNDE, le 2 2 JUll 2025 
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